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Opposition au projet de route de contournement / Route cantonale, Axe 2000q Romont (tronçons sud et est), PR 2 - 3 Romont, contournement de Romont - tronçon est / Mise à l’enquête publique par la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement (DIME) 
Madame, Monsieur, 
Suite à la publication dans la feuille officielle du canton de Fribourg n° 13 du 27 mars 2026 concernant la mise à l’enquête de l’objet mentionné ci-dessus, je tiens à formuler mon opposition pour les raisons suivantes : 
1. Violation du droit d’être entendu
Les documents mis à l’enquête publique sont lacunaires. Il manque notamment une analyse multimodale examinant la possibilité de renoncer au projet. L’absence de cette étude prive les riverains de la possibilité de se prononcer valablement sur le fond du dossier.
2. Nuisances sonores
La nouvelle route de contournement augmentera considérablement les nuisances sonores et les vibrations pour les habitations proches, dégradant ainsi le calme de l’environnement actuel. Dans l’attente de la construction du second tronçon — dont la réalisation n’est pas garantie — le projet déviera la circulation par la route de la Parqueterie, sans proposer aucune mesure d’accompagnement pour cette période de transition. 
De plus, les nuisances sonores ont été évaluées de manière erronée dans le rapport d’impact sur l’environnement du 16 janvier 2026 : celui-ci omet le tronçon sud qui augmentera indubitablement le trafic et les nuisances sonores pour les habitations voisines. En l'état, il est donc impossible de soutenir que les valeurs limites seront respectées.
3. Procédure erronée 
Vu l’impact du projet sur le territoire, la procédure ne peut être scindée en deux parties. La réalisation du tronçon sud est incertaine compte tenu de son impact sur les parcelles voisines et l’environnement. On ne peut prendre ce risque sans préjuger de la réalisation du second tronçon, ce qui est inadmissible. 
Par ailleurs, le projet ne prévoit aucune mesure pour assurer le respect des règles environnementales durant la période de transition, notamment via une requalification de la route de la Parqueterie, dont la charge de trafic deviendra incompatible avec l’affectation du centre-ville.
4. Augmentation injustifiée de la charge de trafic induite par le nouveau projet,
La réalisation du projet contredit ses propres objectifs : ce seul tronçon induira une hausse du trafic et des nuisances sur la route des Rayons, la route de contournement et la route de la Parqueterie, et ce, jusqu’à une hypothétique construction du tronçon sud, qui pourrait n’avoir jamais lieu.
Le réseau actuel fonctionne de manière satisfaisante. Rien ne démontre que ce projet réponde à un intérêt public prépondérant et qu'il soit nécessaire.
5. Absence d’étude approfondie des alternatives
Les solutions alternatives, dont l’alternative « zéro » (l'abandon du projet), n’ont pas été explorées de manière adéquate. Le projet ne démontre aucun intérêt public supérieur face à l'augmentation du trafic qu’il génère. À l'inverse, sa non-réalisation permettrait de limiter les impacts environnementaux et de préserver la qualité de vie locale.
6. Atteinte à la nature, au paysage, à l’environnement et coût climatique
Le projet entraîne un coût climatique important par la destruction directe de surfaces agricoles et zones de biodiversité à fonction climatique primordiale. Il porte également atteinte au paysage de la région. La suppression d’éléments naturels au profit d’une infrastructure goudronnée et polluante est injustifiée.
7. Dépréciation des terrains et habitations environnement
La construction de la nouvelle route risque de provoquer une dépréciation significative de la valeur des terrains et des habitations situées à proximité. Cette valeur résulterait notamment de l’augmentation des nuisances sonores, de l’impact visuel de l’infrastructure, des potentielles restrictions d’usage dû aux servitudes supplémentaires, ainsi que des désagréments liés aux travaux et à l’entretien futur. 
Les conséquences seraient préjudiciables aux propriétaires locaux.
8. Empiétement injustifié sur les surfaces d’assolement
Le nouveau tronçon est prévu sur des surfaces d’assolement (SDA) qui disparaîtront ou verront leur qualité dégradée par la pollution routière. L'utilité du projet n'est pas suffisamment démontrée pour justifier une telle atteinte.
Pour conclure, ces éléments démontrent que ce projet ne peut pas être adopté. L’alternative « zéro » doit être sérieusement envisagée. En 2026, on ne peut plus postuler qu’une augmentation du trafic est inéluctable. L’abandon du projet, au profit d’une optimisation des tracés existants et du développement de transports alternatifs, permettrait de réduire les nuisances et de préserver l’équilibre écologique ainsi que la qualité de vie de la région.
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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